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« N’hésitez pas à rédiger un ordre de mission pré-
cis détaillant les horaires et lieux de travail du salarié 
ainsi que ses obligations professionnelles durant son  
déplacement. »

Le salarié en déplacement 
professionnel a droit à la 
protection prévue par l’ar-
ticle L.411-1 du Code de 
la Sécurité Sociale durant 
toute la durée de sa mis-
sion, ceci incluant les actes 
de la vie professionnelle ou 
de la vie courante.

Le conseil Axio Avocat

Pour un conseil ou une in-
formation personnalisée, 
contacter le cabinet par télé-
phone ou par Email.

Le coup de trop…

Par Olivier baglio

Le lien juridique

Interprétant strictement 
les dispositions de l’article 
L411-1 du code de la Sécu-
rité Sociale, La Cour d’Ap-
pel de Paris admet qu’une 
relation sexuelle intervenue 
alors que le salarié était en 
mission constitue un acte 
de la vie courante suscep-
tible de conférer à la crise 
cardiaque qui s’en est suivie 
un caractère professionnel.
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Un beau matin d’hiver, la société X  
devait recevoir un appel de la Gendar-
merie Nationale l’informant du décès de 
l’un de ses techniciens de sécurité alors 
en situation de grand déplacement à plu-
sieurs centaines de kilomètres du siège.

Une déclaration d’accident du travail fut 
immédiatement établie.

L’enquête de gendarmerie révéla tou-
tefois que le salarié était décédé d’une 
crise cardiaque survenue à 22 heures au 
domicile d’une femme qu’il avait rencon-
trée et juste après avoir consommé une 
relation sexuelle avec elle…

L’employeur devait alors contester le 
caractère professionnel de l’accident 
considérant qu’il n’avait pas à assumer 
les conséquences financières d’un acte 
relevant de la sphère privée du salarié.

Il faisait notamment valoir sans que l’on 
puisse véritablement l’en blâmer que :

-Le décès était survenu alors qu’il avait 
interrompu sa mission pour un motif uni-
quement dicté par son intérêt personnel, 
indépendant de son emploi, après qu’il ait 
eu une relation adultérine avec une parfaite 
inconnue

-Le salarié en toute hypothèse n’était plus 
en mission pour lui au moment où il a été vic-
time d’un malaise. Il sollicitait dés lors que la 
décision de prise en charge de l’accident au 
titre de la législation professionnelle lui soit  
déclarée inopposable.

La Cour d’Appel de Paris, tout comme le 
Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale 
avant elle, devait rejeter son recours 
(Cour d’Appel de Paris 17 Mai 2019 
n°16/08787).

Rappelant que le salarié effectuant une 
mission a droit à la protection prévue à 
l’article L.411-1  du Code de la Sécurité 
Sociale pendant tout le temps de la mis-
sion qu’il accomplit pour son employeur, 
peu important que l’accident survienne 
à l’occasion d’un acte professionnel ou 
d’un acte de la vie courante, la Cour 
d’Appel devait considérer qu’un rapport 
sexuel est un acte de la vie courante avant 
de rejeter le recours de l’employeur.

Motivant sa décision, la Cour a relevé que 
l’employeur ne justifiait pas d’un emploi 
du temps précis du salarié en mission 
ou d’obligations professionnelles pré-
cises au moment du malaise permettant 
de considérer que le salarié s’était placé 
hors de la sphère de son autorité.

L’employeur ne rapportait donc pas la 
preuve que le salarié avait interrompu sa 
mission pour accomplir un acte totale-
ment étranger à celle-ci.

Avec une définition aussi extensive de 
l’acte de la vie courante, le salarié gagne 
à tous les coups même si au cas d’es-
pèce ce fut celui de trop.

www.axio-avocat.fr
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AXIO AVOCAT FORMATION -  10 AVENUE DE LA POULASSE, 84000 AVIGNON - AGRÉMENT FORMATION N° 93840330084

VENDREDI 1   JUIN 2018

LES RENDEZ-VOUS AXIO AVOCAT FORMATION

UNE JOURNÉE DE FORMATION POUR ACQUÉRIR TOUS LES FONDAMENTAUX  
INDISPENSABLES À LA MAÎTRISE DU FONCTIONNEMENT 

DU COMITÉ SOCIAL ÉCONOMIQUE (CSE).

LES ATELIERS DU DROIT

GRAND HÔTEL HENRI****
ISLE S/SORGUE

Informations - Réservations* : axio@axio-avocat.fr - Tél. 04 90 14 23 23
*Cabinet référencé DATA DOCK. Formation éligible au budget formation. Module limité à 20 participants : réservations soumises à disponibilités. 

8H30-12H30 / 14H00-17H00

D
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‘‘Le fonctionnement du Comité Social et Economique’’

• Cerner le cadre juridique et les attributions des 
    institutions représentatives du personnel
• Comprendre les rôles et les prérogatives des instances
• Organiser la mise en place et les processus de travail du 
    nouveau Comité Social et Economique
• Maîtriser les obligations de l’employeur
• Identifier et tirer profit des nouvelles règles de  
    négociation dans l’entreprise
• Accompagner les managers au quotidien dans la  
   gestion et l’animation des instances
• Garantir l’exercice des mandats et maîtriser le risque juridique

OBJECTIFS  :

 • Disposer d’un cadrage précis du fonctionnement des 
    institutions représentatives du personnel
• Alterner apports théoriques, échanges de bonnes 
   pratiques et mises en situation
• Apporter les savoir-faire indispensables à l’optimisation
   des IRP dans l’entreprise
• Délivrer un support écrit

MÉTHODOLOGIE :

• Maîtriser le statut des représentants du personnel
• Maîtriser les moyens des représentants du personnel
• Animer les réunions avec les représentants du  
    personnel : rôle et calendrier
• Informer et consulter les IRP : processus, modalités, risques
• Cerner les initiatives des représentants du personnel
• Eviter les risques juridiques liés à la représentation 

CONTENUS :

• Olivier Baglio, Avocat - Cabinet Axio Avocat
• Denis Alliaume, Avocat - Cabinet Axio Avocat
• Corinne Fargier, Avocat. Cabinet Axio Avocat

INTERVENANTS :

 PRIX :

•	 650,	00	€	H.T		
incluant	les	pauses	et	le	déjeuner

Prochain rendez-vous :

Informations et réservations  

Par mail  : axio@axio-avocat.fr 

Par téléphone : Tél. 04 90 14 23 23

Cabinet référencé DATA DOCK. Formation éligible 
au budget formation. Module limité à 20 participants.  

Réservations soumises à disponibilités. 

Actualités Trimestrielles 
de Droit Social

Vendredi 20 septembre 2019
Novotel Avignon Nord

8h30 -12h30


